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Question écrite n° 43203

Texte de la question

M. Germinal Peiro attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de l'écologie sur la demande de
modification de l'annexe du décret du 27 mai 2005 émise par l'union nationale de la forêt cultivée. Depuis bientôt
un an, les responsables de cette union n'ont eu de cesse de solliciter ses services afin d'obtenir l'organisation
d'une réunion portant sur la modification de cette annexe. À ce jour, et malgré les engagements pris par son
directeur de cabinet à l'époque, aucune date n'a été fixée, et alors que la concertation est présentée comme la
principale qualité de son ministère, aucune réponse n'a été apportée aux nombreux courriers adressés par cette
union. Aussi, il aimerait connaître sous quels délais cette réunion pourra être organisée.
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